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Regeste

Retrait du permis de conduire | Construction des routes et circulation routière

Erwägungen

E. 1
La voie du recours en matière de droit public, au sens des art. 82 ss LTF , est en principe
ouverte contre une décision prise en dernière instance cantonale au sujet d'une mesure
administrative de retrait du permis de conduire, aucune des exceptions mentionnées à l' art.
83 LTF n'étant réalisée. Le recourant est particulièrement atteint par la décision attaquée,
qui confirme le retrait de son permis de conduire pour une durée de trois mois; il a un intérêt
digne de protection à son annulation et a donc qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 1
LTF . Les autres conditions de recevabilité du recours sont réunies, de sorte qu'il convient
d'entrer en matière.

E. 2
Se plaignant d'une constatation manifestement inexacte des faits, le recourant conteste avoir
attendu la procédure administrative pour faire valoir ses objections. Il estime avoir utilisé
toutes les voies de droit pour obtenir la restitution du délai d'opposition afin de contester les
faits retenus dans l'ordonnance pénale. Se référant à l' ATF 136 II 447 , il relève qu'il n'a pas
pu faire valoir sa version des faits (s'agissant en particulier de l'élément subjectif de
l'infraction) et se confronter au témoin à charge dans le cadre de la procédure pénale. Il met
en exergue la gravité de l'atteinte résultant du retrait de son permis.

E. 2.1
En principe, l'autorité administrative statuant sur un retrait du permis de conduire est liée
par les constatations de fait d'un jugement pénal entré en force. La sécurité du droit
commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif ne
conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits ( ATF 139 II 95
consid. 3.2; 137 I 363 consid. 2.3.2). L'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement
pénal, dont elle doit en principe attendre la reddition ( ATF 119 Ib 158 consid. 2c/bb), que
si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge
pénal ou qui n'ont pas été prises en considération par celui-ci, s'il existe des preuves
nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est
livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé
toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de la
circulation ( ATF 139 II 95 consid. 3.2). Cela vaut non seulement lorsque le jugement pénal
a été rendu au terme d'une procédure publique ordinaire au cours de laquelle les parties ont
été entendues et des témoins interrogés, mais également, à certaines conditions, lorsque la
décision a été rendue à l'issue d'une procédure sommaire, même si la décision pénale se



fonde uniquement sur le rapport de police. Il en va notamment ainsi lorsque la personne
impliquée savait ou aurait dû prévoir, en raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés,
qu'il y aurait également une procédure de retrait de permis. Dans cette situation, la personne
impliquée est tenue, en vertu des règles de la bonne foi, de faire valoir ses moyens dans le
cadre de la procédure pénale, le cas échéant en épuisant les voies de recours à sa
disposition. Elle ne peut pas attendre la procédure administrative pour exposer ses
arguments ( ATF 123 II 97 consid. 3c/aa; arrêt 1C_470/2023 du 22 février 2024 consid. 2.1
et les arrêts cités).

E. 2.2
En l'occurrence, le recourant a formé opposition contre l'ordonnance pénale, demandant
simultanément une restitution de délai. L'opposition a été déclarée tardive et cette décision a
été confirmée par le Tribunal cantonal, puis le Tribunal fédéral. La demande de restitution
de délai a quant à elle été écartée par le Ministère public et cette décision a elle aussi été
confirmée par la cour cantonale. Le recourant se prévaut en vain de la jurisprudence selon
laquelle l'instance administrative pourrait s'écarter de l'appréciation du juge pénal lorsque
celui-ci s'est fondé sur la seule dénonciation de police ( ATF 136 II 447 consid. 3.1).
L'ordonnance pénale du 29 mars 2019 se fonde en effet sur le rapport de police du 24
février 2019, dont les constats se basent non seulement sur les constatations de la police,
mais aussi sur les déclarations du recourant lui-même ainsi que celles d'un témoin. En outre,
la jurisprudence dont se prévaut le recourant ne s'applique pas lorsque la personne
impliquée savait ou devait savoir que l'infraction pénale donnerait lieu à une procédure de
retrait de permis (cf. supra consid. 2.1 in fine). En l'occurrence, le recourant connaissait
manifestement les conséquences que le prononcé pénal pouvait avoir au plan administratif.
Il a tenté de s'opposer à l'ordonnance pénale mais ses démarches n'ont pas abouti, pour des
motifs de procédure. L'ordonnance pénale est ainsi entrée en force et le recourant doit être
traité de la même manière que toute personne ayant fait l'objet d'un jugement pénal définitif.
L'autorité administrative s'est dès lors considérée à juste titre comme liée par les faits
constatés au pénal. Le grief doit être écarté.

E. 3
Se plaignant ensuite d'une violation de l' art. 16c al. 1 let . d LCR, le recourant affirme qu'il
était convaincu de n'avoir que légèrement "frotté" la borne sans l'endommager et qu'il ne
s'était donc pas rendu compte de l'existence d'un accident, de sorte que l'élément subjectif
nécessaire à la réalisation de l'infraction ne serait pas réalisé. Il avait lui-même indiqué à la
police avoir bu de l'alcool et ne présentait aucun signe d'ébriété; la possibilité que la police
ordonne une mesure de l'alcoolémie si elle avait été avisée, ne serait donc pas suffisamment
vraisemblable. La décision sur réclamation retient, en se fondant sur le dossier pénal, que le
recourant avait, de son propre aveu, bu environ 3 dl de vin blanc avant de quitter l'auberge.
Par ailleurs, selon le témoin, la collision avec la borne avait produit un grand bruit et les
policiers avaient retrouvé sur place des traces d'huile qu'ils avaient pu suivre jusqu'à la
propriété du recourant. Il était donc peu probable que le recourant ne se soit pas rendu
compte du choc, et hautement vraisemblable que les policiers, dûment informés, eussent
investigué sur sa capacité à conduire. Cette appréciation se fonde à juste titre sur les
éléments du dossier pénal et le recourant ne saurait, au vu des principes rappelés ci-dessus,
tenter de revenir sur ces questions. L'appréciation de la cour cantonale est en outre
conforme à l' art. 16c al. 1 let . d LCR dès lors notamment qu'en cas d'accident, la personne
impliquée doit de manière générale s'attendre à un contrôle de son alcoolémie ( ATF 142 IV



324 consid. 1.1.3).

E. 4
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, aux frais du recourant qui succombe ( art. 66 al. 1
LTF ).
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